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Projet de BAIL COMMERCIAL de locaux d’habitation meubl�s
Soumis aux dispositions de l’article L 145-1 du Code du Commerce

EVERHOTEL �OLORON SAINTE MARIE�

Pr�alablement aux conditions g�n�rales et particuli�res indiqu�es ci-apr�s (Titre 1 et 2) il est pr�cis� que la 
R�sidence EVERHOTEL de OLORON SAINTE MARIE situ�e ZA de Lanneretonne, 64400 OLORON SAINTE 
MARIE, est destin�e � faire l’objet d’un classement � h�tel de Tourisme � dans la cat�gorie 1 �toile selon les 
prescriptions de l’arr�t� du 14 f�vrier 1986 et faire l’objet d’une exploitation par un exploitant unique dans les 
conditions pr�vues par la r�glementation en vigueur.

TITRE 1 – CONDITIONS PARTICULIERES

Nom et adresse du Bailleur :

Nom : ………….……………………………….

Pr�noms :    ………………..……………..………….

Adresse principale : ………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………

Ci apr�s d�nomm�e � Le Bailleur �

Nom et adresse du preneur :

La soci�t� EVER’INN, (filiale de EVERGROUP au capital de 1 500 000,00 €) soci�t� par actions simplifi�e au 
capital de 37 000,00 € ayant son si�ge social � 78370 PLAISIR, 28 avenue du 19 Mars 1962, immatricul�e au 
RCS de Versailles sous le num�ro 449 904 291, pour le compte de sa filiale EVERHOTEL, soci�t� � 
responsabilit� limit�e au capital de 15 000 €, dont le si�ge social est � PLAISIR (78370) 28 avenue du 19 mars 
1962, immatricul�e au RCS de Versailles sous le num�ro 451 261 390, repr�sent�e par son G�rant Monsieur 
G�rard MIKAELIAN

Agissant et se portant fort pour le compte de la soci�t� gestionnaire qui pourrait �tre substitu�e � l’effet des 
pr�sentes dans le cadre de son exploitation sous enseigne EVERHOTEL . Dans ce cas, EVERHOTEL restera 
garant solidaire du cessionnaire jusqu’a la fin du bail pour l’ex�cution de toutes les charges et conditions. 

qui sera repr�sent�e aux baux commerciaux d�finitifs par Monsieur clerc de notaire, 
demeurant professionnellement en l’�tude � Nice, 27, rue Rossini, en vertu des pouvoirs qui lui seront conf�r�s 
aux termes d’une procuration sous seings priv�s en date � Nice du   dont l’original demeurera annex� � 
un acte contenant re�u par Ma�tre Denis THURET, notaire � la Nice le

Ci apr�s d�nomm�e � Le Preneur �
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R�f�rences des locaux lou�s :

R�sidence : EVERHOTEL d’OLORON SAINTE MARIE, ZA de Lanneretonne, 64400 OLORON 
SAINTE MARIE, terrain cadastr� section N25.

LOTS N�

ETAGE :

Et les quotes-parts des parties communes attach�es aux dits lots, et le mobilier garnissant lesdits 
biens 

Montant annuel du loyer :

Montant annuel du loyer H.T. 2 427 €, soit 2 560.€ T.T.C par lot, 

Soit pour ……… lots = …………… €, soit ……..……€ TTC

Date de prise d’effet du bail :

10 jours apr�s la livraison au Preneur de la R�sidence achev�e, pr�vue le 2�me trimestre 2006.

R�vision du prix du loyer :

Valeur initiale de l’indice INSEE du co�t de la construction suivant les modalit�s du pr�sent bail.

Fait � ………………le……………………

LE PRENEUR LE BAILLEUR
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Pr�alablement au BAIL COMMERCIAL, objet des pr�sentes, les parties exposent ce qui 
suit :

EXPOSE

Suivant acte re�u par Ma�tre Denis THURET, notaire � Nice, le BAILLEUR a acquis, 
respectivement de : 
La Soci�t� d�nomm�e � SARL EVERTEL PROMO �, Soci�t� � responsabilit� limit�e de 
Construction-Vente, au capital de 1 000,00 €, ayant son si�ge social � 28 avenue du 19 
Mars 1962, 78370 PLAISIR, elle-m�me filiale de la SARL PROMO’INN,
Les biens et droits immobiliers en l’�tat futur d’ach�vement ci-apr�s vis�s, ainsi que les 
meubles meublants et objets mobilier, sis � ZA de Lanneretonne, 64400 OLORON SAINTE 
MARIE
et d�pendant de la r�sidence h�tel meubl� avec services d�nomm�e �EVERHOTEL �.

Le vendeur s’est oblig� � achever l’immeuble, et � livrer lesdits lots au plus tard le : 

2�me trimestre 2006

De son c�t�, LE PRENEUR, LA SOCIETE GESTIONNAIRE, professionnelle de la cha�ne 
d'h�tels restaurants EVERHOTEL RESTAURANT L'AUBERGE, sp�cialis�e dans la gestion 
d'h�tels restaurants de cette cat�gorie, avec le concours du Franchiseur, la SARL 
EVERHOTEL, filiale du groupe h�telier et immobilier EVER’INN, elle-m�me sp�cialis�e
dans l'exploitation en Franchise d'h�tels restaurants sous l'enseigne EVERHOTEL 
RESTAURANT L'auberge qui assure le recrutement et l'animation des exploitants et qui a 
mis au point un concept d'h�tellerie restauration original, selon cahier des charges 
technique pr�cis.
A con�u le projet d’exploiter ladite r�sidence en assurant un certain nombre de prestations 
h�teli�res ainsi qu’il sera pr�cis� plus loin.

A cet effet, le PRENEUR doit prendre � bail commercial chacun des lots de ladite 
r�sidence, apr�s leur vente, et pr�alablement garni par les propri�taires de tout mobilier 
n�cessaire � leur occupation puis les sous-louer aux futurs r�sidents.

Le PRENEUR versant ainsi un loyer au BAILLEUR quel que soit le taux d’occupation r�el 
du (des) lots et devant aussi respecter certaines obligations annexes mais d�terminantes 
du consentement du BAILLEUR telles que les prestations para-h�teli�res ci-apr�s d�crites.

Le Franchiseur garantit aux pr�sentes au BAILLEUR la qualit� professionnelle du 
PRENEUR, ainsi que la qualit� de concept et d'emplacement qui assureront la bonne 
marche de l'h�tel restaurant objet des pr�sentes.

CECI EXPOSE, il est pass� au bail commercial, objet des pr�sentes.
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BAIL COMMERCIAL

Par les pr�sentes, le BAILLEUR donne � bail commercial conform�ment aux dispositions 
des articles L.145-1 et suivants du Code du Commerce, au PRENEUR qui l'accepte, les 
biens dont la d�signation suit, sous les clauses et conditions tant g�n�rales que 
particuli�res ci-apr�s d�finies :

ARTICLE 1 – DESIGNATION

1� Biens immobiliers consid�r�s en leur �tat futur d'ach�vement, d�sign�s au titre 1
ci-dessus

D�pendant d’un ensemble immobilier comprenant :

 un b�timent � usage d'h�tel d'une capacit� de 30 Chambres d’une superficie 
d’environ 700 m�, ci-apr�s d�nomm� � le b�timent n� 1 �.

 le terrain en d�pendant am�nag� en parking, voies de desserte et espaces verts.

Par les pr�sentes, le bailleur fait bail et donne � loyer, � titre commercial au preneur, qui 
l’accepte, les locaux ci-apr�s d�sign�s :

1. Le b�timent � usage d'h�tel d’une superficie d’environ 700 m�, compos� de :

 30 Chambres avec sanitaire complet, WC s�par�, climatisation, volets 
roulants, 

 Un logement de gardien de 90 m� environ 

 Des locaux techniques et de stockage de 65 m� environ, 

Avec utilisation commune, en sus, d’une surface de 250 m� environ comportant un hall de 
r�ception, 2 salons, 1 salle pour petits d�jeuners, sanitaires publics, caf�terie et locaux 
techniques, avec les autres �ventuels occupants de l’ensemble immobilier ci-dessus d�crit, 
du terrain en d�pendant am�nag� en parc de stationnement de 50 places, voies de 
desserte et en espaces verts.

 Un local Restaurant de 150 m� environ, 

Le bailleur s’oblige � livrer au preneur un b�timent compl�tement achev� et en parfait �tat 
de fonctionnement, meubl� et �quip� selon cahier des charges de EVERHOTEL.

Le tout conform�ment aux plans et descriptifs arr�t�s d’un commun accord entre les parties 
et annex�s aux pr�sentes.

2. Et le mobilier, le mat�riel et les �quipements garnissant lesdits locaux, selon 
liste annex�e aux pr�sentes, propri�t� du BAILLEUR, et permettant au PRENEUR
l’exploitation de l'h�tel restaurant selon ce qui est ci-apr�s stipul�, notamment sous 
le paragraphe � DESTINATION �.
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ARTICLE 2 - DUREE ET PRISE D’EFFET DU BAIL

Le pr�sent bail est consenti et accept� pour une dur�e de DIX ann�es minimum, � 
compter de la livraison des locaux sus d�sign�s, telle que pr�cis�e � l’article 3 du pr�sent 
contrat, renouvelable par tacite reconduction.

Il ne pourra �tre r�sili� par aucune des parties avant l’expiration de son terme.

La partie qui voudra mettre fin au bail devra donner cong� � l’autre par acte extrajudiciaire 
au moins 6 mois avant l’�ch�ance du bail.

ARTICLE 3 - CLAUSE PARTICULIERE CONCERNANT LA PRISE D'EFFET

Il est d'abord rappel� que le BAILLEUR a acquis les lieux pr�sentement lou�s, en leur �tat 
futur d’ach�vement, le vendeur ayant pris l'engagement de les achever au plus tard le :
2�me trimestre 2006 (au sens de l'art. R 261-1 du Code de la Construction et de l'Habitation).

Le BAILLEUR remettra les clefs des lieux lou�s au PRENEUR, qui ne prendra possession 
des lieux que si lesdits locaux sont achev�s, selon les prescriptions du contrat de promotion
ci-joint et sont donc normalement exploitables, tant pour les parties privatives que pour les 
parties communes.

Dans le cas o� la r�gularisation de la vente par acte authentique interviendrait, 
post�rieurement, � la date d’ach�vement de l’immeuble, la date de prise d’effet du bail 
serait fix�e au jour de la signature de l’acte authentique et apr�s �tablissement du proc�s-
verbal de r�ception et de remise des cl�s.

ARTICLE 4 - DESTINATION

Les biens pr�sentement lou�s sont � usage exclusifs d'h�tel.

Et toutes prestations annexes, connexes et compl�mentaires � son activit�, sous r�serve 
que celles ci ne portent atteinte � la destination de l'immeuble.

Le preneur d�clare faire son affaire personnelle de toutes les autorisations n�cessaires 
prescrites par la r�glementation en vigueur ou � venir.

Le preneur ne pourra, sans le consentement expr�s et par �crit du bailleur, changer la 
destination des lieux lou�s ni la nature du commerce exploit� dans les locaux. Il pourra, 
toutefois, adjoindre � ce commerce des activit�s connexes ou compl�mentaires en se 
conformant � la proc�dure pr�vue par les textes en vigueur.

Et plus sp�cialement, il s'oblige � rendre ces services et prestations au moins 
conform�ment aux prescriptions de l’instruction administrative du 11 Avril 1991, 
N�3-A-9-91A, du 30.4.2003 N�3-A-2-03, de mani�re � ce que la pr�sente location soit 
passible de la T.V.A, sans remettre en cause la destination d’appartement ou de la suite, le 
tout �tant d�terminant du consentement du bailleur.

ARTICLE 5 - CHARGES ET CONDITIONS
Le pr�sent bail est consenti et accept� sous les charges et conditions ordinaires et de droit 
et, en outre, sous celles suivantes, que le PRENEUR s'oblige � ex�cuter sans pouvoir 
exiger aucune indemnit� ni diminution du loyer.

a) En ce qui concerne le mobilier
Le PRENEUR aura l’obligation d’entretenir, de r�parer et si besoin est, de renouveler ; le
mobilier garnissant le (s) logement (s), � ses frais, de mani�re � ce qu’il (s) soit (ent) 
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habitable (s) dans des conditions normales et notamment compatibles avec le standing de 
l’�tablissement.
Le BAILLEUR restera propri�taire, sans indemnit�, du mobilier �ventuellement renouvel�, 
sans qu’il puisse demander au d�part du PRENEUR, la remise du mobilier en l’�tat initial, 
sauf en cas de d�t�rioration exc�dant l’usure normale desdits biens.

b) En ce qui concerne les biens immobiliers 
1/ Etat des lieux
Le PRENEUR prendra les lieux lou�s dans leur �tat au jour de l'entr�e en jouissance, �tant 
pr�cis� que ceux-ci seront � l'�tat neuf et tels que d�finis par les divers documents vis�s ci-
devant.
Par d�rogation � l'article 1721 du Code Civil, le BAILLEUR ne garantit pas le PRENEUR
contre les vices et d�fauts ou malfa�ons de la chose, mais subroge le PRENEUR dans ses 
droits et actions contre le vendeur.

2/Entretien et r�parations
Le PRENEUR supportera les r�parations locatives vis�es au d�cret 87-712 du 26 ao�t 
1987 dans sa r�daction � ladite date, et en outre les charges r�cup�rables r�sultant du 
d�cret 87-713 du 26 ao�t 1987. 
Le PRENEUR devra pr�venir par �crit le BAILLEUR de tous d�sordres dans les lieux lou�s 
qui rendraient n�cessaires des travaux ou interventions.
Le BAILLEUR ne prendra en charge les gros travaux, en particulier le clos et le couvert, 
qu’apr�s le terme du contrat d’assurance Dommages Ouvrages.

3/ Am�liorations
Le PRENEUR ne pourra faire dans les lieux lou�s, sans l'autorisation expresse et par �crit 
du BAILLEUR aucune d�molition, aucune transformation, aucun percement de mur ou de 
cloison, aucun changement de distribution, ni aucune sur�l�vation. Ces travaux, s'ils sont 
autoris�s, auront lieu sous la surveillance de l'architecte du BAILLEUR dont les honoraires 
seront � la charge du PRENEUR.
Dans le cas o� des transformations, am�liorations ou am�nagements seraient impos�s par 
un quelconque r�glement existant, ou � venir, en raison de l'activit� ou de l'occupation des 
lieux par le PRENEUR, ce dernier est d'ores et d�j� autoris� � les faire sous la r�serve qu'il 
justifie pr�alablement au BAILLEUR de leur caract�re obligatoire ; le PRENEUR en 
supportera la charge.
Ces travaux seront �galement ex�cut�s sous la surveillance de l’architecte du BAILLEUR
dont les honoraires seront � la charge du PRENEUR.
Les travaux de transformation ou d’am�lioration qui seront faits par le PRENEUR, sans 
l’autorisation du BAILLEUR, ne donneront lieu par ce dernier � aucune indemnit� au profit 
du PRENEUR, la pr�sente disposition ne pourra cependant en aucun cas, s’interpr�ter 
comme une autorisation tacite de la part du BAILLEUR de proc�der � de tels travaux, ce 
dernier se r�servant la possibilit� de demander � tout moment la remise des lieux en �tat 
primitif en cas de travaux non autoris�s.

M�me autoris�s, les travaux de transformation, d’am�nagement ou d'am�lioration faits par 
le PRENEUR, ne donneront lieu � aucune indemnit� de la part du BAILLEUR en fin de bail 
ou au d�part du PRENEUR.
En toute hypoth�se, le PRENEUR ne pourra, en fin de jouissance, reprendre aucun des 
�l�ments ou mat�riels qu'il aurait incorpor�s aux biens lou�s, � l'occasion d'une 
am�lioration ou d'un embellissement, dans la mesure o� ces �l�ments ou mat�riels ne 
peuvent �tre d�tach�s sans �tre fractur�s, d�t�rior�s ou sans briser ou d�t�riorer la partie 
du fond � laquelle ils sont attach�s : cette disposition ne fera cependant pas obstacle au 
droit du BAILLEUR de demander la remise en l’�tat primitif pour le cas o� les travaux ou 
am�liorations auraient �t� ex�cut�s sans son autorisation.
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4/ Enseigne
Le PRENEUR pourra installer toute enseigne ext�rieure ou panneau indiquant son activit�, 
� la condition expresse d'obtenir toutes les autorisations n�cessaires, notamment 
administratives.
Cette installation sera, bien entendu, r�alis�e aux frais du PRENEUR et entretenue en 
parfait �tat, � ses frais.

5/ Contribution, taxes et charges diverses
Ind�pendamment des charges de r�parations et d'entretien ci-dessus, le PRENEUR
supportera l'ensemble des charges et prestations n�cessaires � l'entretien courant et au 
fonctionnement, et celles que la loi et les usages mettent � la charge des locataires et 
notamment : eau, �lectricit�, primes d'assurance de toute nature contract�es pour 
l’immeuble pour la responsabilit� du BAILLEUR.
Le PRENEUR acquittera l'ensemble des taxes fiscales ou para-fiscales ou imp�ts d�coulant 
de son activit�, ainsi que la taxe de balayage et d'enl�vement des ordures m�nag�res, ainsi 
que toute nouvelle contribution, taxe municipale pouvant �tre � la charge des locataires et 
l'ensemble des charges li�es aux services d'h�tellerie restauration et �l�ments sp�cifiques 
de l'exploitation.
Le BAILLEUR conservera la charge de ses imp�ts, r�sultant notamment de son statut de 
loueur en meubl�, ainsi que la taxe fonci�re, sous r�serve de la taxe de balayage et 
d’enl�vement des ordures m�nag�res qui sera � la charge du PRENEUR.

ARTICLE 6 - CESSION
Le PRENEUR ne pourra c�der son droit au pr�sent bail qu'� l'acqu�reur de son fonds de 
commerce.
Dans ce cas, le BAILLEUR devra en �tre avis� pr�alablement et par lettre recommand�e 
avec accus� de r�ception, et le PRENEUR restera garant solidaire du cessionnaire jusqu'� 
la fin du bail pour l'ex�cution de toutes les charges et conditions.
Pour tout autre cas de cession, il n�cessite l'accord et l'agr�ment pr�alablement du 
BAILLEUR.

Clause de priorit� en faveur du PRENEUR et offre de sortie (promesse d’achat) en faveur 
du BAILLEUR :

Si le bailleur se d�cide � c�der le b�timent, objet des pr�sentes, au cours du pr�sent bail et 
de ses renouvellements successifs, il s’engage � le proposer au preneur et sera tenu de lui 
faire conna�tre son intention de vendre, par lettre recommand�e avec accus� de r�ception.

Si le preneur d�sire acqu�rir le bien objet du pr�sent bail, il communiquera sa proposition 
de rachat au bailleur, sur la base, au minimum, des conditions de vente du d�part.

Le preneur devra faire conna�tre sa lev�e d’option de la pr�sente promesse, et son 
intention d’acqu�rir au bailleur par lettre recommand�e avec accus� de r�ception dans le 
mois de la date d’�mission de la notification de cession qui lui aura �t� faite.
Il disposera alors d’un d�lai de trois mois pour mettre en place le financement de son 
acquisition par cr�dit bancaire immobilier, � hauteur maximum de 80% du prix d’acquisition, 
aux conditions du moment, l’obtention dans ce d�lai du ou des pr�ts constituant la seule 
condition suspensive � la pr�sente promesse.

Faute lever l’option offerte dans ce d�lai ou de, le preneur sera d�chu de son droit de 
pr�f�rence, et le bailleur sera alors libre de proc�der � la cession projet�e � un tiers.
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ARTICLE 7 - SOUS-LOCATION
Comme il a �t� pr�cis� ci-dessus, le PRENEUR est autoris� de plein droit � sous-louer, 
sous sa propre responsabilit�, sous les r�serves qui suivent :
- Cette autorisation ne vaut que pour une sous-location conforme � la destination d�finie ci-
dessus, c'est � dire que cette sous-location ne devra pas remettre en cause l'usage d'h�tel 
- Les sous-locataires n’auront aucun lien juridique avec le BAILLEUR, le PRENEUR restant 
seul responsable vis-�-vis des r�sidents � quelque titre que ce soit.
- Les sous-locations ne pourront �tre consenties que pour des p�riodes de temps 
d�termin�es n'exc�dant pas la dur�e du pr�sent bail.

Il est sp�cialement insist� sur l'obligation qu'aura le PRENEUR, notamment par 
l'�tablissement d'un r�glement int�rieur, d'imposer aux futurs r�sidents le respect de 
certaines r�gles pour le maintien du standing de l’�tablissement (calme, propret�, 
s�curit�....), ce r�glement int�rieur devra �tre communiqu� pour information au BAILLEUR.

En outre, le PRENEUR est autoris� � proc�der � toutes sous-location de la r�sidence, � un 
gestionnaire exer�ant la m�me activit�, et qui devra respecter strictement toutes les clauses 
du pr�sent bail, et les textes relatifs aux R�sidences avec Services.
Le PRENEUR sera dispens� du respect des formalit�s pr�vues � l’article 21 du D�cret du 
30 septembre 1953.

ARTICLE 8 - ASSURANCE
Le PRENEUR sera tenu de contracter aupr�s du Courtier de la soci�t� EVERHOTEL, le 
Cabinet l’EGIDE, sis B�timent le Tropic, 91969 COURTABOEUF CEDEX, un contrat 
multirisque H�tellerie garantissant le b�timent, les embellissements, les am�nagements, le 
mobilier, le mat�riel et les marchandises en valeur � neuf contre notamment les risques 
d’incendie, d’explosion et le d�g�t des eaux, vol, vandalisme, ainsi que les risques de 
Responsabilit� Civile, exploitation et professionnelle, tant vis-�-vis des clients que des 
voisins et des tiers.

Ce contrat pr�voira �galement une garantie Pertes d’Exploitation suite aux �v�nements ci-
dessus, visant � garantir suite � un arr�t d’activit� total ou partiel, les charges fixes de 
l’exploitation et notamment les loyers.

Ce contrat sera souscrit par le preneur tant pour son compte que pour celui de qui il 
appartiendra et notamment les parties prenantes au pr�sent bail. A ce titre, il est pr�vu des 
renonciations � recours r�ciproque entre lesdites parties.

Le PRENEUR ne pourra en aucun cas tenir pour responsable le BAILLEUR de tout vol qui
pourrait �tre commis dans les lieux lou�s. Il ne pourra r�clamer aucune indemnit� ni 
dommages et int�r�ts au BAILLEUR de ce chef.

Le BAILLEUR autorise irr�vocablement le PRENEUR et en tant que de besoin le subroge 
formellement dans ses droits et obligations relativement � la mise en jeu contre le 
promoteur constructeur, de toute garantie de vente et de construction, telles que les 
garanties biennales et d�cennales auxquelles ce dernier est tenu et � mettre en jeu 
�galement l'assurance "dommages ouvrage".
Dans ce cas, les indemnit�s vers�es seront encaiss�es par le PRENEUR qui aura la charge 
de faire ex�cuter les travaux.

ARTICLE 9 - VISITE DES LIEUX
LE PRENEUR devra laisser le BAILLEUR, son architecte, tout entrepreneur, ouvrier et 
toute personne autoris�e par lui � p�n�trer dans les lieux lou�s pour constater leur �tat 
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quand le BAILLEUR le jugera � propos et ce, sur rendez-vous.

ARTICLE 10 - LOYER – PAIEMENT - REVISION DU LOYER
1/ Loyer

Le pr�sent bail est consenti et accept� moyennant un loyer annuel hors taxes et hors 
charges calcul� comme suit :

Pour l’h�tel de 30 chambres : 
- 5,21% du montant de l'investissement total HT, effectu� par le Bailleur au titre 

de la construction de l'immeuble objet des pr�sentes durant la premi�re p�riode 
de 36 mois suivant la date d'entr�e en jouissance,

- 6,08% du montant de l'investissement total HT effectu� par le Bailleur au titre 
de la construction de l'immeuble objet des pr�sentes durant la p�riode suivante 
de 12 mois 

- 7,82%, ensuite, index� annuellement comme indiqu� � l’article suivant.

2/ Paiement du loyer
Le loyer est payable au BAILLEUR, de la mani�re suivante :

Le PRENEUR s’engage � payer le loyer fix� de la mani�re sus-indiqu�e, au BAILLEUR, 
TRIMESTRIELLEMENT, � terme �chu.

Il est ici pr�cis� que le premier paiement des loyers interviendra le 10 du mois qui suivra le 
trimestre durant lequel la livraison des locaux aura eu lieu, et ainsi de suite de trimestre en 
trimestre.

Et que ledit 1er loyer sera calcul� prorata temporis, savoir : du jour de l’�tablissement du 
proc�s verbal de r�ception des locaux, jusqu’� la fin du trimestre consid�r�.

De convention expresse entre les parties, le r�glement du loyer sera suspendu en cas de 
force majeure interrompant l’activit� du PRENEUR (tels que tremblement de terre, �tat de 
guerre ou si�ge, entrave � la libre circulation des personnes et des biens).

3/ R�vision du loyer
Les parties conviennent express�ment que le loyer sera r��valu� chaque ann�e � la date 
anniversaire de l'entr�e en vigueur du pr�sent bail en fonction de la variation annuelle, en 
plus ou en moins, de l'indice national du co�t de la construction, tel qu'il est �tabli par 
l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE), mais seulement 
pour les ann�es suivant la progression du loyer ci-dessus.
Pour le calcul de cette variation, il est express�ment convenu que l'indice de base � 
prendre en consid�ration sera le dernier indice connu � la date de la r�vision.
L'indexation prendra effet sans que les parties soient tenues � aucune notification 
pr�alable.
LE BAILLEUR et le PRENEUR entendent soumettre le loyer du pr�sent bail au r�gime de la 
TVA par d�rogation aux articles 293 B et suivants du Code G�n�ral des Imp�ts. 
LE BAILLEUR, conform�ment � l'article 293 F de ce m�me code, d�clare express�ment 
opter pour l’assujettissement � la TVA et renonce � la franchise en base (actuellement � 
76.300 Euros).

ARTICLE 11 - CLAUSE RESOLUTOIRE
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Il est express�ment convenu qu’en cas de non ex�cution par le PRENEUR de l’un 
quelconque de ses engagements et, notamment en cas de non paiement des loyers � l’une 
des �ch�ances ou de non respect des obligations figurant sous le paragraphe 
� DESTINATION �, le BAILLEUR aura la facult� de r�silier de plein droit le pr�sent contrat. 
Cette r�siliation interviendra un mois apr�s une mise en demeure ou une sommation de 
payer rest�e infructueuse, sans qu’il soit besoin de former une demande en justice.

ARTICLE 12 : CONDITIONS PARTICULIERES – GARANTIES

Il est express�ment convenu que le BAILLEUR loue les locaux objets du pr�sent bail au 
PRENEUR en particulier en sa qualit� de Franchis� de l'enseigne EVERHOTEL, filiale du 
groupe EVERGROUP, s�lectionn� par le Franchiseur et pr�sent� par lui au BAILLEUR.
Cette qualit� est d�terminante du consentement du bailleur.

La SARL EVERHOTEL, Franchiseur, intervenant aux pr�sentes s'engage, en cas de 
d�faillance du PRENEUR, � faire tous efforts pour assurer une poursuite de l'exploitation, 
par tout moyen � sa convenance, soit en propre, soit par la s�lection et la mise en place 
d'un nouveau Franchis�, de mani�re � ce que l'immeuble objet du pr�sent bail reste 
toujours garni d'un fonds de commerce en activit�, quelles que soient les circonstances qui 
pourraient engendrer une quelconque d�faillance du PRENEUR. En cas de proc�dure 
collective, le Franchiseur s'engage � intervenir sans d�lai aupr�s de l'autorit� judiciaire pour 
trouver une solution de continuation ou de reprise du fonds d�faillant.

Dans l’int�r�t du Preneur et pour exercer la garantie ci dessus, le Franchiseur s’engage :

- � effectuer des visites r�guli�res dans l'h�tel et � assurer un regard sur le contr�le 
budg�taire de la r�sidence, portant notamment sur le chiffre d’affaires et les postes 
principaux de charges du compte d’exploitation, en partenariat avec un Cabinet 
d’expertise comptable de premier plan au niveau national, le groupe FIDUCIAL, qui 
intervient en comptabilit� et contr�le de gestion chez le preneur, selon proc�dures mises 
en place dans le r�seau EVERHOTEL.

- � prendre toute disposition en mati�re de pr�conisation, de conseil, toute mesure 
pr�ventive ou correctrice, donner toutes instructions au preneur de mani�re � optimiser 
la rentabilit� moyenne de l'h�tel pour qu’elle reste au minimum dans les normes du 
r�seau et soit conforme aux pr�visions et assure ainsi au client le bon paiement et � 
bonne date de ses loyers

- � faire b�n�ficier l’�tablissement de tous les efforts et le savoir-faire de marketing et de 
promotion d�velopp�s par la cha�ne

- Exercer une veille permanente de mani�re � anticiper et pr�venir toute d�faillance 
�ventuelle du preneur,

Il est pr�cis�, dans le cadre de la pr�sente clause que l’obligation du franchiseur ne porte 
pas sur la substitution du Preneur dans ses obligations d’ex�cution du bail commercial, 
mais sur l’obligation de moyens, en particulier d’affecter prioritairement � l’�tablissement en 
difficult� un nouveau franchis� reprenant l’ensemble des obligations contractuelles de son 
pr�d�cesseur.

ARTICLE 13 : DEPOT DE GARANTIE

Le preneur s’engage � la constitution d’un d�p�t de garantie �gal � Trois mois de loyer 
Hors taxes.
En cas de variation du loyer, les ann�es suivantes, la somme vers�e � titre de d�p�t de 
garantie devra �tre augment�e dans la m�me proportion, pour �tre mise en harmonie avec 
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le nouveau loyer, de fa�on � ce que le d�p�t de garantie soit toujours d’un montant �gal � 
trois mois de loyer. 
Cette somme, lib�r�e au plus tard dans les 12 mois de la prise d’effet du bail, restera en 
d�p�t, pour s�ret� et garantie de l’ex�cution des obligations du preneur de toute nature 
r�sultant de sa charge dans le cadre du bail et des engagements du franchiseur pour le 
compte du preneur vis-�-vis du bailleur, sur un compte bancaire sp�cialement ouvert � cet 
effet, pendant toute la dur�e du bail et de ses �ventuels renouvellements. 
Le d�p�t de garantie sera utilis� en priorit�, en cas de d�faillance, au paiement des loyers 
dus au bailleur durant la p�riode qui permettra au Franchis� d’ex�cuter ses garanties.
Le franchiseur assurera la gestion du compte et s’interdit d’utiliser le fonds de garantie � 
d’autres fins que celle pr�vue aux pr�sentes, et � en effectuer le remboursement au 
gestionnaire � la fin du bail ou de ses �ventuels renouvellements.
Le d�p�t de garantie ne sera productif d’aucun int�r�t pour le Gestionnaire. 

ARTICLE 14 - ELECTION DE DOMICILE
Pour l'ex�cution des pr�sentes, les parties font �lection de domicile dans la commune du 
lieu de situation de l’immeuble.

ARTICLE 15 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Pour tout litige pouvant na�tre de l'interpr�tation ou de l'ex�cution des clauses du pr�sent 
bail, il est fait attribution de juridiction aux tribunaux du lieu de situation de l'immeuble lou�.

ARTICLE 16 – CONDITIONS SUSPENSIVES
Le pr�sent bail est conclu sous la condition suspensive de l’acquisition par le bailleur des 
locaux objet du pr�sent bail. Dans le cas ou cette acquisition ne serait pas r�alis�e, le bail 
deviendrait caduc de plein droit, sans aucune indemnit� de part et d’autre. 

ARTICLE 17 - DECLARATIONS D’ETAT CIVIL ET AUTRES

Le BAILLEUR d�clare :
1 - Que ses dates et lieu de naissance, sa situation matrimoniale, sa nationalit� et sa 
r�sidence sont bien telles qu’ils figurent en t�te des pr�sentes.
2 - Qu’il a la pleine capacit� d’ali�ner et notamment :

 qu’il n’a fait l’objet d’aucune des mesures de protection pr�vues par la loi n� 68-5 
du 3 janvier 1968 portant r�forme du r�gime des incapables majeurs

 qu’il n’a fait l’objet d’aucune des mesures pr�vues par la loi sur le r�glement 
judiciaire ou la liquidation des biens, faillite personnelle, les banqueroutes et le 
redressement ou la liquidation judiciaire et qu’il n’est pas en �t� de cessation des 
paiements.

 et qu’il n’existe aucun obstacle ni restriction � la libre et enti�re disposition dudit 
immeuble, notamment par suite d’expropriation, d’existence de droit de 
pr�emption, de cause de rescision, r�solution, annulation ou toutes autres 
raisons.

FAIT en trois exemplaires
A ……………………….
Le ……/………/ ………..

LE BAILLEUR (signature) LE PRENEUR (signature)


